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damné l 'ex-capi taine Dreyfus actuel lement dépor té à 
l ' île du Diable. 

« A la suite de cette accusation, le Commandement 
Général a ordonné une sévère enquête qui a été menée 
avec la plus grande diligence et d 'où il résul te que l ' in
culpé a souvent eu à s 'occuper de p lans s t ra tégiques mi
l i ta ires , p a r ordre et pour le compte du minis tère de la 
Guerre. . . 

R a v a r y fit une courte pause. 
P i c q u a r t et les avocats de la par t i e civile souriaient 

avec ironie. 
Le colonel cont inua : 
— Malgré lés résu l ta t s de l 'enquête , le minis tère de 

la Guer re a t enu à ce que le procès ai t lieu de façon à faire 
preuve d 'une ent ière impart ial i té . . . 

Quelques applaudissements éclatèrent au fond de la 
salle, aussi tôt répr imés p a r le P rés iden t . 

*** 

R a v a r y cont inua de par ler , énonçant les diverses 
ten ta t ives faites p a r les ennemis d 'Es te rhazy pour le 
faire condamner à la place d 'Alfred Dreyfus. H rappela 
comment le l ieutenant-colonel P i cqua r t ava i t va inement 
cherché à accumuler des preuves contre l ' inculpé. 

A la sui te de ceci, le colonel P i cqua r t se leva à son 
tour et s 'exclama sur un ton indigné : 

— L a façon dont on p ré t end in te rver t i r les rôles 
est inqualifiable... Si l 'on continue ainsi, ce ne sera plus 
un procès mais une sinistre farce ! 

Les paroles de P i c q u a r t furent soulignées p a r des 
m u r m u r e s divers, les uns approba teurs , les au t res hos
tiles. 
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Le prés ident dut agi ter longuement sa sonnet te pour 
obtenir le calme. 

R a v a r y prononça encore quelques phrases puis il 
invi ta l 'avocat Démange à p rendre la parole à son tour, 
au nom de la par t i e civije. E t après Démange, ce fut 
Maî t re Laborie qui par la . Les deux avocats firent p reuve 
d 'une éloquence remarquable , mais leurs discours fu
r e n t écoutés avec une visible impat ience p a r les membres 
du t r ibunal . 

Quelques minutes de silence suivi rent les deux plai
doiries. 

P u i s le général Pel l ieux se leva et il prononça un 
bref discours dans lequel il exal ta i t la g randeur de l 'ar
mée, ainsi que le sent iment pa t r io t ique , mais qui n ' ava i t 
guère de r a p p o r t direct avec le procès en cours. 

Quelques personnes l ' appaud i ren t en cr iant : 
— Vive la F r a n c e ! Vive l ' a rmée ! 
Le prés ident se leva de nouveau, réc lamant le si

lence. P u i s i l 'pr ia Es t e rhazy de s 'avancer à la ba r re et se 
mi t à l ' in ter roger , lui posant une série de quest ions aux
quelles le t r a î t r e répondi t avec la plus par fa i te aisance. 
I l semblait aussi pa r fa i t ement à son aise que s'il avai t été 
appelé à déposer comme simple témoin dans u n procès 
où il n ' a u r a i t pas été impliqué lui-même. 

Ensu i te , l 'avocat de l ' inculpé prononça un discours 
assez long et fort habi lement tourné et qui avai t unique- » 
ment pour bu t de faire appa ra î t r e son client dans une 
lumière aussi favorable que possible. Mais de même que 
le général .Pell ieux, il ne toucha pour ainsi dire pas au 
fond de l 'affaire. 

P u i s les j u ré s se r e t i r è ren t pour délibérer. 
L e u r absence ne dura que quelques minutes , et dès 

qu ' i l s eurent regagnés leurs places, le prés ident se leva 
et déclara : 

— A u nom du Tribunal , je déclare que les déposi-
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tions de la par t i e civile sont repoussées à l ' unan imi té ! 
Démange et Laborie se r ega rdè ren t avec un air cons

te rné . 
Le t r ibuna l repoussai t leurs dépositions ? Quelle 

manière de procéder était-ce là ? 
Démange se leva d 'un bond, et, t r è s énervé, il s 'ex

clama : 
— Monsieur le P rés iden t je me pe rme t r a i de vous 

faire observer que cet te procédure est i r régul ière et con
t ra i re aux lois... Nos déposit ions n ' on t pas été sérieuse
men t examinées et le j u r y n ' a p a s eu le t emps matér ie l 
de délibérer suffisamment et avec le calme nécessaire 
pour pouvoir s t a tue r avec compétence et impar t ia l i t é 
au sujet d 'une affaire de cet te impor tance . 

Le général Pel l ieux lui répondi t tou t de suite p a r une 
au t r e phrase à effet théâ t ra l . 

— Nous sommes au dessus de vos apprécia t ions , 
Monsieur !... E t vous semblez pe rd re de vue que c 'est u n 
officier de l ' a rmée française qui est en cause et que l 'on 
a voulu désohnorer! 

Démange r ipos ta p romptemen t : 
— Dreyfus é ta i t également un officier de l ' a rmée 

française, Monsieur le P ré s iden t ! 
Aussi tôt , des cris s 'é levèrent de nouveau au fond de 

la salle. 
— Dreyfus est u n t r a î t r e !... A bas Dreyfus !... A 

mor t ! 
Cette fois, le P ré s iden t ne se donna pas la peine de 

réclamer le silence. 
— J ' ex ige que les ju rés se réunissent une seconde 

fois et que les quest ions soient examinées à fond ! s 'écria 
Démange d 'une voix de tonner re qui dominai t a isément le 
tumul te des au t res voix . 

— Cela est impossible ! répondi t Pel l ieux. 
— Le j u r y a r apopr t é ses conclusions et ii n ' y a pas 
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à y revenir. , NOUS ne pouvons pas pe rme t t r e que l 'hono
rabi l i té ou l ' impar t iab i l i té des j u r é s soit mise en doute ! 

— Ceci est un véri table déni de jus t ice ! rug i t Maî
t r e Démange en f rapan t du poing sur la ba lus t rade de 
son banc. 

— S vous vous permet tez encore une fois d'offenser 
le t r ibuna l j e vais ê t re obligé de vous faire expulser 
Monsieur ! r ep r i t Pel l ieux sur un ton sévère. 

— Vous n ' en aurez pas l 'occasion ! répl iqua l 'avo
cat. E t r amassan t ses dossiers, il sor t i t immédia tement de 
la salle, t and is qu 'une confusion indescript ible s 'élevait 
de tou te p a r t et que les ennemis de Dreyfus recommen
çaient de proférer des injures et des imprécat ions à l 'é
ga rd de leur victime et de ses défenseurs 

Lucie avai t appuyé sa tê te sur son b ras et elle pleu
ra i t en silence. 

Elle pensa i t avec t e r r eu r à ce qui a r r ivera i t si, com
me cela para i sa i t fort probable, Es t e rhazy étai t acqui t té . 

Ma in tenan t que les déposit ions des avocats avaient 
été repoussées en ce qui concernai t les accusat ions de 
hau t e t rah ison contre Es te rhazy , il r es ta i t à examiner 
l 'affaire au poin t de vue soulevé p a r le colonel P icquar t , 
c 'est-à-dire en p r e n a n t cete fois l 'affaire Dreyfus comme 
base, ce qui, d ' après la pa r t i e civile, au ra i t dû impliquer 
de nouveau le colonel Es t e rhazy en même temps que le 
colonel H e n r y . 

Mais pouvai t -on encore espérer que cette seconde 
pa r t i e du procès aura i t une issue plus favorable que la 
première . 

L a malheureuse Lucie défaillait presque d 'angois-

*** 
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se et d ' inquié tude. 
— Nous allons ma in t enan t examiner la seconde pa r 

tie du procès, déclara le Commissaire du Gouvernement . 
— Nous allons commencer p a r l ' in ter rogatoi re des 

témoins, dit le prés ident . 
Mais le public se mon t r a i t de p lus en plus agi té . U n 

cer ta in nombre de personnes avaient p ro tes té contre la 
manière dont les débats avaient été conduits j u s q u ' à ce 
moment et elles avaient été violemment pr ises à pa r t i e 
par les ennemis de Dreyfus . Voulan t ré tab l i r le calme, 
le p rés ident se mi t à agi ter désespérément sa sonnet te , 
mais cela ne para i ssa i t p rodu i re aucune espèce d ' impres 
sion sur les mani fes tan ts qui devenaient de p lus en plus 

• surexci tés et qui para i ssa ien t sur le poin t d 'en venir aux 
mains . 

F ina lement , le p rés iden t ordonna aux gardes de faire 
évacuer la salle. 

Es t e rhazy avai t croisé ses b r a s sur sa poi t r ine et il 
r ega rda i t au tour de lui avec u n a i r satisfait . 

Désormais il se senta i t sûr de vaincre . 
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CHAPITRE C C L X X X X V I I . 

S A U V E S ! 

Les pr isonniers d 'Abd-el -Rahraan entendi rent tout -
a-coup la voix impérieuse de 1.'officier qui commandai t la 
cavalerie française. 

— C'est le capi taine Leander ! s 'exclama Rieur . I l 
va nous sauver ! 

Wells se mi t à app laud i r avec l 'enthousiasme d 'un 
enfant , s 'écr iant à son tour : 

— Oui ! Le capi taine Leander est sur le point de 
nous délivrer ! Main tenan t , nous n ' avons plus rien à 
craindre. . . 

L a voix de Leander pa rv in t p lus d is t inc tement à l 'o
reille des t rois amis. Le capi ta ine ne devai t pas être bien 
loin de leur ten te . 

— J e veux pa r le r immédia tement au pr ince Abd-
e l -Rahman ! disait-il à ce moment sur un ton autor i ta i re . 

— Vous entendez ? fit R ieur en sais issant le bras du 
détective. C'est bien la voix de not re ami Leander ! 

— C'est un homme qui n ' a peu r de r ien ni de person
ne ! a jouta Wells . Vous verrez que le Cheik va devoir se 
rendre tou t de suite à ses iordres.. . 

P e n d a n t ce t emps . Abd-el-Raliman étai t sorti de sa 
t en te et il s 'é ta i t avancé vers l'officier français en lui 
demandan t : 
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— Que désiriez-vous, capitaine ?.. Vous vouliez me 
par le r % 

— Quelle audace ! gronda Rieur en se r ran t les 
poings. | 

— Vous vous en étonnez % s 'exclama I v a n Ivano-
viteh. S'il n ' é t a i t pas audacieux et téméra i re , il y a long
temps qu' i l au ra i t remis Amy Nabo t en l iber té ! 

— Mais à présent , il ne p o u r r a p lus faire le ma ta 
more ! Vous allez voir ! 

' — Espérons- le m u r m u r a le Russe, toujours avec le 
même calme. 

Encore une fois, la voix du capi taine Leande r re ten
t i t impérieuse et dis t incte. 

— Noiis avons pu savoir, disait-il, — que vous avez 
fait pr isonniers un capi ta ine français ainsi que deux de 
ses amis... Nous sommes venus pour réc lamer leur mise 
en l iberté immédiate ! 

Le Cheik se mi t à r i re . 
— Vous vous t rompez capitaine.. . J e n ' a i fait p r i 

sonnier aucun officier français ! répondit- i l avec effronte
r ie . 

— Ne mentez pas pr ince ! s 'écria l'officier avec im
pat ience. Comme vous voyez, je suis venu avec un esca
dron de cavalerie et je ne suis cer ta inement p a s disposé 
à me contenter d 'une réponse de ce genre... Si vous ne 
me remet tez pas immédia tement les pr isonniers , mes sol
da t s vont a t t aque r le campement . 

— J e vous affirme que vous êtes dans l ' e r r eu r ! 
affirma encore le Ohcik. 

Le capi taine Leander fit un signe au clairon qui se 
tena i t à qulques pas derr ière lui et lui ordonna : 

— Donnez le signal de l ' a t t aque ! 
— U n ins tan t ! cria le pr ince arabe. J e suis disposé 

à vous r eme t t r e les pr isonniers ! 
— Bien ! fit l'officier. J e vous donne cinq minu tes 
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de temps pour me les amener ! 
Abd-e l -Rahman appela deux de ses hommes et leur 

ordonna de se r end re dans la t en te où se t rouva ien t les 
t ro is Européens déguisés en Arabes et de leur rendre im
média tement la l iberté . 

Quelques minu tes p lus ta rd , le capi taine R ieur et 
ses deux compagnons se p résen ta ien t devant le capi taine 
Leander , le sa luant avec enthousiasme,. 

R ieu r fixa u n r e g a r d i ronique sur le pr ince qui assis
t a i t à la scène avec u n air impassible. 

Leande r s 'adrssa de nouveau au Cheik, s 'exclamant 
su r u n ton sévère et menaçant . 

— Comment avez-vous osé a t t e n t e r à la l iberté d 'un 
officier f rançais et de deux au t r e s Européens ? . 

Le pr ince Abd-e l -Rahmau haussa les épaules avec 
un a i r dédaigneux. 

— Vous feriez mieux de demander à vot re collègue, 
fit-il, — comment il a osé faire pr i sonnier un pr ince tu
nis ien ! C'est lui qui a commencé p a r me manque r de res
pect en me r e t e n a n t contre ma volonté dans la maison de 
son ami J a m e s Wells sous la menace de revolvers ! 

— Not re façon de procéder é ta i t p le inement jus 
tifiée ! r e m a r q u a le capi ta ine Rieur . 

— Celle d 'h ier au soir aussi % 
— Que voulez-vous % demanda Leander . , • 
— J e veux dire que ces messieurs ont commis a mon 

pré judice un crime qui au ra i t p u avoir des conséquences 
t r ag iques en incendiant mon campement ! Comme vous 
voyez, j ' a i aussi des ra isons de vouloir demander sat is-
fection ! 

Leande r adressa un r ega rd in t e r roga teu r à R ieur qui 
haussa les épaules et répondi t : 

— Mes amis peuven t témoigner de ce que nous n ' a 
vions pas d ' au t r e moyen à no t re disposit ion pour déli
vrer la femme européenne que le Cheik avai t enlevée de 
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force et séquestrée dans son harem.. . J e suis p r ê t à as
sumer la responsabi l i té de l ' incendie, mais j ' e x i g e que 
Madame A m y Nabot soit remise immédia tement en li
ber té . 

— J e ne sais pas du tou t qui est cette femme euro
péenne dont vous parlez, capi ta ine ! 

— Vous savez cer ta inement men t i r avec beaucoup 
de désinvolture, pr ince ! s 'exclama Rieur avec mépr i s . 
L a personne dont j e par le se t rouve ici... Nous l ' avons 
vue de nos p ropres yeux ! 

— E h bien, puisque vous êtes te l lement cer ta in de 
ce qu'elle est ici, je vous autor ise à aller la chercher ! dit 
le Cheik avec u n aplomb imper turbable . 

— Misérable ; s 'écria le capi ta ine en pâl issant . Vous 
l 'avez donc fait fusiller % 

— J e n ' a i fai t fusiller personne, répondi t froide
ment le Cheik. E t j e n ' a i r ien d ' au t r e à a jouter . 

E t le Cheik se dir igea de nouveau vers sa ten te , mar 
chant d ' un pas lent digne et majes tueux. 

R ieu r se tou rna vers son collègue et lui dit nerveu
sement, : 

— I l faut rechercher A m y Nabot et la re t rouver a 
tou t p r ix ! 

— Ce serai t une en t repr i se folle ! répondi t Leander . 
Nous nous exposerions au r isque de pe rd re tou te la nuit' 
en vaines recherches. . . E t j ' a i reçu l 'ordre de r a m e n e r 
l ' escadron à Tunis avan t l ' aube. 

— Bien... J e r e tou rne ra i donc à Tunis pour p r e n d r e 
un jour de repos, après quoi je r ep rendra i mes recherches 
parce qu ' i l faut absolument que je t ienne la promesse 
que j ' a i faite au colonel P i cqua r t . A m y Nabot doit se 
r end re à P a r i s pour témoigner dans le procès contre E s -
terhazy. \ 

A ce moment , J a m e s Wells in te rv in t dans la Conves-, 
sat ion et dit avec calme : 
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— J e suis disposé à res te r ici pour essayer de re
t rouver cette femme. 

— Vous ! s 'exclama Rieur avec étonnement . 
— Oui ! E t je vous p romets formellement de reve

nir à Tunis avan t qua t re jours , avec Amy Nabot.. . 
— Mais comment pourrez-vous faire cela, à vous 

seul % 
— Cela est mon affaire ! Voulez-vous par ie r vingt 

bouteilles de champagne que je réuss i ra i ? 
— Si vous voulez ! Avez-vous donc découvert quel

que nouvel indice % Connaissez-vous un moyen d ' a r racher 
A m y Nabot aux mains du Cheik % 

— Permet tez-moi de ga rder le secret j u squ ' à ce que 
j ' a i e réussi dans mon ent repr ise . 

— Comme il vous plaira , répondi t le capitaine Rieur . 
— E n tou t cas, je vous souhaite bone chance ! 
P e u de t emps après , l ' escadron qui t ta le campement , 

de même que Rieur et le détective Russe qui suivi rent 
les soldats. 

J a m e s Wells é ta i t remonté à cheval lui aussi, mais, 
après avoir accompagné ses deux camarades d u r a n t quel
ques minutes , il p r i t congé d 'eux, fit faire demi-tour à sa 
mon tu re et p a r t i t au galop dans la direction opposée. 

Tout en chevauchant , il réfléchissait sur ce nui étai t 
a r r ivé et il cherchai t à recons t i tuer menta lement les faits 
tels qu ' i ls s 'é ta ient déroulés au moment de l ' a r r ivée des 
soldats français. 

Selon toute probabil i té , dès l ' appar i t ion de l 'esca
dron, le pr ince Abd-el -Rahman avai t du s 'empresser de 
confier A m y Nabot à l 'un de ses hommes de confiance 
avec l 'ordre de la conduire en lieu sûr. 

E n décr ivant de grands cercles au tour du campe
ment il finit par t rouver dans le sable une piste toute 
fraîche d 'empre in tes de pieds de chameaux. 
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— Voici déjà un indice ! se dit-il avec satisfaction. 
— I l est p lus que probable qeu c'est dans cette di

rect ion que sont pa r t i s les Aarabes qui emmenaient la 
captive ! 

CHAPITRE C C L X X X X V I I I . 

L E S D E B A T S A H U I S CLOS, 

Dès que la salle eut été complètement évacuée, le 
colonel fut invi té à s 'approcher à s 'approcher de la bar
re des témoins pour faire sa déposition. 

L e brave officier se mi t à pa r le r avec fermeté, ex
posant les r é s lu ta t s de l ' enquête qu ' i l ava i t en t repr i se 
pour son p ropre compte dans le bu t de découvrir le vé
r i table coupable du crime pour lequel le capi taine Drey
fus avai t été condamné. 

A ce poin t de son discours, le p rés ident l ' in te r rom
pi t en s 'exclamant sur u n ton sévère : 

— Le v ra i coupable est à l ' île du Diable ! 
— Non ! répondi t t ranqui l lement le colonel. Celui 

qui est à l ' î le du Diable est pa r fa i t ement innocent ! 
Le général Luxer , qui avai t p r i s la direct ion des dé

bats , eut un geste d ' impat ience et dit : 
— Personne ne peu t vous empêcher de croire à l ' in

nocence d 'Alfred Dreyfus si cela peu t vous faire plaisir , 
mais ceci ne vous donne pas le droit d 'accuser d ' au t res 
personnes ! 

— Si ! J ' a i ce droit parce que je suis en mesure d ' ap
por te r des preuves concluantes ! répl iqua l'officier. 
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Le prés ident souri t avec un air ironique et remar
qua : 

— Si vous avez l ' in tent ion de vous baser sur les dé
clarat ions d 'Amy Nabot , j ' a i m e au t an t dire tout de sui
te que vous perdez votre t emps ! E t puis , où est-elle, cette 
femme 1 

Cete dernière question ramena le colonel P i cqua r t 
au sens des réal i tés . I l é tai t évident que les déclarat ions 
d ' un témoin qu ' i l é tai t impossible de rejoindre pouvaient 
fort bien ê t re révoquées en doute. 

— E h bien, colonel ? Par lez ! Qu'avez-vous à nous 
dire 1 r epr i t le prés ident en fixant sur P i cqua r t un re
ga rd provoquant . 

— Puis- je cont inuer ma déposit ion % demanda le 
témoin en r ega rdan t fixement le général . 

— Mais cer ta inement ! C'est précisément pour cela 
que nous avons fait venir à la ba r re ! 

— Oui... Mais il me semble que le Tr ibuna l ne soit 
pas t rès disposé à a jouter foi à mes paroles ! 

— Evidemment , s'il s 'agit de faits é t rangers au pro
cès et qui ne saura ien t nous intéresser . 

— Qui pour ra i t affirmer que ces faits sont é t ran
gers au procès % demanda l'officier. 

— Vous êtes ici pour ê t re in terrogé et non pas pour 
poser des quest ions ! observa rudement le prés ident . Con
t inuez votre déposit ion et aDstenez-vous de paroles inu
ti les ! 

— Très bien ! J e vais donc vous dire tout de suite 
que mes recberches personnelles m 'on t amenées à la con
clusion que le colonel Es t e rhazy est une des pires canail
les qui exis tent sur la t e r re ! 

Ind iené . pourpre de colère, le gnéral fit un geste 
pour l ' i n te r rompre ; mais P i c q u a r t poursuivi t en élevant 
la voix : 

— J e vous pr ie de me laisser continuer ! J e vous 
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répète que le comte Es te rhazy est un misérable ! J e ne 
puis admet t re q u ' u n t r ibuna l composé d'officiers de l ' a r 
mée française considèrent comme un homme honorable 
un individu qui fai t de fausses t ra i tes , qui a abandonné 
sa femme et ses enfants , qui passe son temps en compa
gnie des femmes les p lus méprisables et qui est associé 
avec la p ropr ié ta i re d ' ime maison de tolérance ! 

— Tout cela sont des considérat ions é t rangères au 
procès ! rug i t le p rés ident pourpre de colère. 

— Si cela concerne l 'accusé, cela ne peu t pas ê t re 
é t ranger au procès ! riposta le colonel. 

— J e vous invi te à fournir des preuves de la culpa
bilité du colonel Es t e rhazy si vous le pouvez.. Mais il est 
superflu de l ' in jur ier ! 

— Volontiers. . . Mais je désire p r ie r à»mon tour le 
t r ibuna l de me dire avec clar té si l 'on est disposé à p ren
dre mes déclarat ions au sérieux. 

— Continuez... Nous ne sommes pas ici pour bavar 
der, mais pour juge r une affaire impor tan te . 

— Comme je l 'a i déjà dit, l ' inculpé s 'est fait remet 
t re , au bureau des archives de l ' E t a t Major, des docu
ments secrets in té ressan t la défense nat ionale et ils les 
a emportés chez lui... P l u s ta rd , ces documents ont été 
comuniqués à l ' a t t aché mil i ta i re de l 'ambassade al leman
de... H me semble que cela const i tue une preuve assez 
claire de la culpabil i té du colonel Es te rhazy . 

Le général L u x e r hocha la tê te . 
— Ceci ne sont pas des preuves , colonel, fit-il. H a 

déjà démontré que celui qui vendai t nos secrets mil i ta i res 
à l 'ambassade al lemande étai t le capi ta ine Dreyfus . 

— À h ! E t il continue encore à les vendre main te 
n a n t qu ' i l est à l'île du Diable 1 r ipos ta P i c q u a r t avec 
une mordan te ironie. 

— Que voulez-vous dire ? 
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— Que l 'espionnage auprès du Commandement Gé
néra l continue toujours, malgré l 'absence du capitaine 
Dreyfus. 

— E n somme si vous croyez que le colonel Es te rhazy 
est coupable, prouvez-le ! 

— J e vous ai fourni des indices suffisamment clairs. 
— Des indices ne sont pas des preuves et l 'accusé 

nie formellement.. . 
P i c q u a r t eut un sourire d ' amer sarcasme. 
— Voulez-vous me p e r m e t t r e de vous poser une 

question, mon général ? demanda-t-i l . 
— Dites... 
— Si vous vous basez sur le fait que l 'accusé nie 

pour le considère? comme un innocent comment se fait-
il que l 'on ait condamné le capitaine Dreyfus qui n ' a pas 
cessé de nier lui aussi ? 

Le 'gêné rai se mordi t les lèvres, mais il répondit tout 
de suite avec .vivacité : 

— J e ne suis pas tenu de répondre à des quest ions 
é t rangères au procès. 

— Dites plutôt que vous ne savez pas quoi répondre 
mon général ! 

— Assez ! Âvez-vous encore d ' au t res indices à ci
t e r ! 

— Non !... J e ne o-rois pas utile de cont inuer à jouer 
un rôle insignifiant dans cette ridicule comédie ! 

E t le colonel P i c q u a r t r e tourna s 'asseoir à sa place, 
t and is qeu le prés ident hochai t la tê te avec un geste d ' in
différence pour s 'adresser ensuite au colonel H e n r y 
l ' inv i tan t à p rendre la p a r o l e 

L ' in te rpe l lé se leva et laissa échapper un soupir de 
t and is que le prés ident hochait la tê te avec un geste d ' in
sul ter son adversa i re sans courir aucun danger ! 

— Ce n ' e s t pas le colonel Es t e rhazy qui devrai t com-
para i î t r e ici en quali té d ' inculpé, mais bien le l ieutenant-



— Je vous jure que je saurais ramener à vous l'opi
nion publique. 
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colonel P i c q u a r t ! s 'exclama-t-i l d 'une voix v ioran ie ue 
haine. J e dis cela parce que P i c q u a r t s 'est r endu coupable 
de la pire indiscrét ion q u ' u n officier puisse commet t re 
en communiquant à u n civil les dossiers du procès Drey
fus... 

A ces mots, P i c q u a r t se leva brusquement et s'é
cria : 

— Fa i t e s ta i re cet individu ! Sa lâcheté n ' e s t mê
me pas digne de mon mépr is ! J ' e x i g e que le p rés ident 
l 'empêche de cont inuer de s ' expr imer sur u n ton qui est 
une insulte envers l ' a rmée ! 

— Le colonel H e n r y a bien le droi t de s ' expr imer 
comme vous l 'avez fait vous même, répondi t le prés ident 
sans se t roubler , mais in t imement satisfait . 

— Vous plaisantez avec la just ice,mon général ! 
Ace moment , le général Pel l ieux in te rv in t avec éner

gie : 
— L a séance ne p e u t cont inuer sur ce ton là ! s 'ex

clama-t-il. Les débats sont remis à demain mat in , à dix 
heures.. . 

Mais P i cqua r t n e p u t contenir son indignat ion et, 
f r appan t violemment du poing sur la ba lus t rade du banc, 
il r ipos ta : 

— J ' e x i g e que la discussion continue ! Le colonel 
H e n r y doit préciser ses accusations contre moi ! Dans le 
cas contraire , j ' a i le droit de... 

— Assez ! Assez ! in te r rompi t le prés ident . v o u s 
n 'avez aucun droi t l ieutenant-colonel P icquar t , mais vous 
avez le droi t de vous ten i r à la disposit ion du Tr ibuna l ! 
L a séance est levée... 

P i c q u a r t voulut dire encore quelque chose, mais sa 
voix fut couverte p a r les m u r m u r e s des officiers qui s 'é
ta ien t tous levés et qui se dir igeaient vers les sorties de 
la salle. 

Pe r sonne ne l 'écoutai t p lus . Pâ le comme un mouran t , 
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le l ieutenant-colonel por ta ses mains à son .front bai
gné de sueur et balbut ia avec u n découragement indici
ble : 

— Quelle honte ! J a m a i s on n ' a vu un procès mené 
avec une telle par t ia l i té ! 

E t il se dir igea à son tour vers la sortie. 
A u dehors, une foule de gens d 'a l lures équivoques 

a t t enda i t le colonel Es te rhazy et quand le t r a î t r e appa
ru t , ils le sa luèrent d 'acclamations enthousiastes . 

— Vive Es te rhazy ! criaient-ils. A bas Dreyfus ! 
— J e voudrais bien savoir combien ils ont été payés 

pour cela ! se dit l ' infor tuné P i cqua r t avec une t r is tesse 
infinie. J u s q u ' o ù peu t donc aller l 'hypocrisie humaine 'i 



CHAPITRE C C L X X X X I X . 

V A I N E S I L L U S I O N S . 

Quand le p rés ident du Conseil de Guer re avai t dé
claré que les débats al laient être poursuivis à huis-clos, 
Lucie avai t dû se rés igner à qui ter la salle et à r e tou rne r 
chez elle. 

Math ieu étai t res té dans les corr idors du Tr ibuna l 
pour a t t endre l 'avocat et le colonel P i cqua r t . 

L a jeune femme a t t enda i t le r e tour de son beau-
frère avec une anxié té facile a imaginer . Ses nerfs é ta ient 
t endus , ju squ ' au paroxysme. 

Comment rés is ter à cette 'angoisse ? 
Comment ce procès allait-il se t e rminer % 
L a malheureuse éta i t encore dans ses t r i s tes pen

sées quand Math ieu a p p a r u t devant elle. Il é ta i t accom
pagné de l 'avocat et du l ieutenant-colonel. 

— E h bien % demanda la pauv re femme en adres
sant un regard anxieux au frère de son époux. Comment 
cela s'est-il t e rminé % 

— La sentence n ' a pas encore été prononcée, répon
dit Mathieu. 

— Ah % Le procès continue % fit la jeune femme. 
Pu is , se t ou ran t vers P i c q u a r t elle lui demanda : 
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— Qu'est- i l advenu d u r a n t les débats à huis-clos ? 
Vous a-t-on entendu ? Avez-vous fait votre déposit ion % 

L'officier é ta i t te l lement agi té qu ' i l pouvai t à peine 
par ler . 

— Ce qui est advenu ? s 'exclama-t-il . A h ! U n e belle 
comédie, Madame ! U n spectacle bien in té ressan t ! C'est 
v ra imen t dommage que le public n ' a i t pas p u y assisté % 

— Oui ! Une farce indigne ! appuya Maî t re Labor ie 
en hochant la tê te . J e n ' a i encore jamais r ien vu de sem
blable ! Le prés ident p rena i t ouver tement la défense de 
l 'accusé ! C'est à y perdre la tê te ! 

Lucie laissa échapper u n profond soupir tandis que 
ses yeux se rempl issa ient de larmes . 

H s 'en suivit une longue pause après laquelle l 'avo
cat r ep r i t : 

— Avez-vous r emarqué ce détail , colonel % Le géné
ra l Pe l l ieux se tena i t derr ière le fauteui l du prés ident 
pour lui suggérer ce qu ' i l avai t à dire ! C'est une honte 
inouie ! 

— E t c'est aussi une chose bien suspecte que l 'on 
n ' a i t pas voulu p e r m e t t r e à ma belle-sœur d 'ass is ter aux 
débats à huis-clos en qual i té de témoin à chargé ! remar
qua Math ieu avec indignat ion. 

L ' in for tunée Lucie, qui para issa i t ê t re sur le poin t 
de s 'évanouir , demanda d 'une voix faible comme un souf
fle : 

— Mais... serait-i l v ra iment possible... que le procès 
se te rmine p a r l ' acqui t tement d 'Es te rhazy % 

— Cela me semble asez propable ! fit l 'avocat avec 
u n a i r sombre. 

— E t si cela a r r iva i t % fit Mathieu. Quel espoir nous 
resterai t - i l encore % 

— Lequel % 
— U n seul : le plus g rand ! ? 
— L ' in te rven t ion décisive d 'Emile zola... 
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— Croyez-vous qu ' i l t i endra sa promesse % 
— J ' e n suis persuadé. . . Zola fera entendre sa voix 

pu issan te contre cet odieux déni de justice.. . Scheurer-
K e r s t n e r sera également avec lui... 

— E t moi je me jo indra i à eux pour lu t t e r j u s q u ' à 
la victoire ! affirma le colonel P i c q u a r t avec force. J e ne 
suis p a s disposé à céder devant une press ion inadmis
sible de la p a r t de chefs qui semblent à ce point oublieux 
de leurs devoirs ! 

* 
** 

Le procès contre Es t e rhazy fut r ep r i s le jour sui
vant . U n e grande foule s ta t ionna i t devant les bâ t imen t s 
du Conseil de Guerre , rue du Cherche-Midi. 

Les j ou rnaux à la solde des ennemis de Dreyfus n ' a 
va i t p a s manqué de faire de leur mieux pou r soulever 
encore une fois l 'opinion publ ique en faveur d 'Es t e rhazy . 
E t les personnes qui a t t enda ien t devant la por te de la 
salle d 'audience échangeaient leurs impress ions avec 
véhémence. 

— On voudra i t que ce pauvre Es t e rhazy expie ia 
faute de Dreyfus ! disaient-ils. Ce sera i t une honte , une 
infamie sans nom ! 

— Savez-vous qui l 'a accusé ? Le l ieutenant-colonel 
P i c q u a r t ! 

— Alors il ne peu t être q u ' u n complice de Dreyfus ! 
— On devra i t l 'envoyer à l 'île du Diable pour t en i r 

compagnie au t r a î t r e ! 
— Très jus te ! 
Ces discussions furent in te r rompues p a r l ' a r r ivée 

d 'Es te rhazy qui é ta i t accompagné de son défenseur. Les 



— 2104 — 

deux hommes furent salués au passage pa r quelques ac
clamations. 

— Vive Es te rhazy ! A bas P i c q u a r t ! 
U n e demi-heure p lus ta rd , les débats in te r rompus 

la veille furent repr is . 
Le colonel H e n r y recommença sa déposition. Toute 

sa haine^ contre P i c q u a r t s 'épancha en une série d 'accu
sat ions et de grossières injures , et personne cette fois, ne 
l ' in te r rompi t . 

P i c q u a r t écoutait en silence et sans- sourciller. 
Api'ès le colonel Hendy , ce fut le tour du comman

dan t du P a t y qui affirma être convaincu de la culpabil i té 
de Dreyfus ainsi que de l ' innocence d 'Es te rhazy . I l cor
robora également ce que le témoin précédent venai t de 
dire, accusant le l ieutenant-colonel P i cqua r t d ' indiscré
t ion. 

— J e suis en mesure d 'affirmer de la façon la p lus 
formelle qu ' i l a empor té chez lui les dossiers de l 'affaire 
Dreyfus , àffifma-t-il. 

Le prés ident lui demanda : 
— Pourr iez-vous également affirmer que le l ieute

nant-colonel P i cqua r t avai t l ' in tent ion de mon t re r ces 
dossiers à des personnes n ' a p p a r t e n a n t pas à l ' a rmée % 

•— Cela est évident ! 
— Bien... Nous examinerons ce côté de la quest ion 

au cours du procès qui sera in ten té au l ieutenant-colonel 
Picquart . . . 

Le général L u x e r donna alors la parole au défen
seur d 'Es t e rhazy . 

La tâche de l 'avocat ne para i ssa i t pas devoir ê t re 
bien difficile, car tout por ta i t à supposer que l ' acqui t te
ment de son client étai t une chose décidée d 'avance ! 

L 'homme de loi parla br ièvement et. à la fin de son 
discours, quelques m u r m u r e s d ' approba t ion s 'élevèrent. 

La Cour se re t i ra ensui te pour délibérer. 
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Dix minutes plus t a r d le prés ident annonça sur u n 
ton solennel : 

— L ' inculpé , colonel comte F e r d i n a n d Wals in E s -
te rhazy est acqui t té à l 'unanimi té des voix, la Cour ayan t 
acquis la conviction de ce qu ' i l ne pouvai t s 'ê t re r endu 
coupable des faits dél ictueux dont il avai t été accusé p a r 
les témoins de la pa r t i e civile... E n même temps , la Cour 
reconnaî t la nécessité d 'ouvr i r une nouvelle ins t ruc t ion 
contre l ieutenant-colonel Georges P icquar t , lequel p a r a i t 
avoir commis une grave infract ion aux lois mil i taires, en 
outre du fait de s 'ê t re r endu coupable d 'ou t rage et de 
diffamation à l ' égard d 'un au t r e officier de l ' a r m é e -

* 
** 

Cette fois encore, quand Ester l iazy sort i t de la salle 
d 'audience, il fut acclamé p a r une pa r t i e de la foule qui 
a t t enda i t au dehors. Ses amis s ' empressèrent de se po r t e r 
à sa rencont re pour lui ser rer la main et le féliciter. 

P i c q u a r t sor t i t quelques minutes après , seul et op
pr imé d 'une g rande t r is tesse . Encore une fois l ' in jus
tice et la méchanceté t r iompha ien t sur le bon droi t et 
l ' innocence. 

Le soir même p a r u t un numéro spécial du journa l 
« l 'Aurore », édité p a r Clemenceau. L 'a r t ic le de fond, r é 
digé p a r le d i recteur lui-même, s t igmat isa i t ouver tement 
les procédés des juges mil i ta i res et p la idai t chaudement 
la cause du colonel P icquar t . 

Le combat n ' é t a i t donc pas encore terminé, mais 
cont inuai t au contra i re avec plus 4 'acharnement que ja
mais . L ' on ar r iva i t à un phase de la lu t te qui pouvai t ê t re 
décisive. 

С . I . LIVRAISON 264. 
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Clemenceau, Zola et d ' au t r e s défenseurs de la jus te 
cause, p répa ra i en t leurs a rmes pour dévoiler au monde 
ent ier la par t ia l i té des juges qui avaient condamné Al
fred Dreyfus et qui pro tégea ien t les vér i tables t r a î t r e s . 

* 
** 

Le jour même où s 'é tai t t e rminé le procès contre E s -
terliazy, ce dernier fut invi té à se p résen te r devant le 
général Boisdeffre. 

— J e vous félicite au sujet de vot re acqui t tement , 
colonel ! lui dit le général , dès qu ' i l eut péné t r é dans la 
pièce.. 

— Merci, mon général ! répondi t le t r a î t r e avec 
aplomb. J ' é t a i s sûr d ' ê t re acqui t té , parce que ma cons
cience n ' a v a i t absolument r ien à me reprocher ! 

Mais le général ne para i ssa i t pas de t rès bonne hu
meur . U n e r ide profonde lui p a r r a i t le f ront et le sourire 
qu ' i l avai t sur les lèvres semblait forcé. 

— E n dehors de ce procès dont vous êtes sort i ab
sous, repri t - i l , — je suis bien obligé de consta ter que l 'en
quête à mis en lumière des fai ts qui ne sont guère favo
rables à vot re réputat ion. . . 

— De quoi s 'agirai t- i l donc, mon général 1 
— J e ne crois pas nécessaire d ' en t r e r dans des dé

tai ls t r è s minutieux. . . Mais ce qui est certain, c 'est que 
votre vie privée est indigne d 'un officier supér ieur . 

— J e vous serais bien obligé de préciser un peu plus 
mon général.. . I l est indispensable que je sois informé de 
ce dont j e suis accusé afin de pouvoir me défendre. 

— Vous devez t r è s bien savoir ce à quoi je fais al
lusion et il n ' e s t pas nécessaire que vous perdiez vot re 
t emps à esayer de vous défendre. Ce serai t absolument 
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muti le , car j ' a i d 'ores et déjà à vous annoncer que vous 
êtes r ayé des cadres de l ' a rmée. 

A ces mots le t r a î t r e devint morte l lement pâle . 
— Rayés des cadres, balbutia-t- i l . 
— Oui... E t je suis d 'avis que vous devriez ê t re bien 

content de pouvoir vous en t i r e r à si bon compte ! Cela 
aura i t pu tou rne r infiniment p lus mal pour vous... Vous 
ne comprenez suffisamment qu ' i l ne me soit pas néces
saire d 'en dire p lus long, j e suppose % 

— Mais, mon général. . . J e vous pr ie de considérer.. . 
— J ' a i déjà tou t considéré ! Vous êtes expulsé de 

l ' a rmée et vous êtes pr ié de qui t te r la F rance le p lus tô t 
possible. 

— I l faut que je qui t te la F r a n c e ? Comment peut -on 
exiger cela % 

— N' ins is tez pas , je vous en pr ie ! Si vous ne pa r 
tez pas de bon gré, vous allez ê t re recondui t à la f ront ière 
p a r les soins de la police. 

Es t e rhazy ne p u t contenir sa colère p lus longtemps. 
— J e suis F rança i s et personne ne peu t m'obl iger 

à qui t te r ma pa t r i e ! s 'écria-t-il d 'une voix rauque. 
— Tout ce que j ' a i à répondre à cela est qu ' i l est .as

sez douteux que vous soyez réel lement de na t ional i té 
française, Monsieur Es te rhazy . 

— Monsieur Es t e rhazy ! r épé ta le t r a î t r e sur u n ton 
rageur . Vous avez tô t fait de me l iquider, mon général ! 

Boisdeffre haussa les épaules avec un a i r parfa i te
ment indifférent et, après une courte pause , il r ep r i t : 

— Vous recevrez d'ici peu une confirmation offi
cielle de vot re expulsion des cadres... 

— Bien... 
— E n a t t endan t , il vous est in terd i t de continuer 

de por t e r l 'uniforme et si vous contrevenez à cette in ter
diction, vous serez poursuivi t en ver tu des lois et règle
ments de police relat ifs à ce genre de délit... J e n ' a i p a s 
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a u t r e chose à vous dire, Monsieur Esterhazy. . . 
— Bien... 
Le t r a î t r e t ou rna le dos au chef de l ' E t a t Major 

et sor t i t de la pièce sans même saluer. 
Tandis qu ' i l descendait l 'escalier, une colère furi

bonde s 'éleva en lui. 
— Cet animal de Boisdeffre va apprendre à me con

na î t r e ! grondait- i l en t re ses dents . M'expulse r de l ' a rmée 
et de la F rance , moi % Ah, mais nous verrons ! J e saurai 
me venger ! 

CHAPITRE CCC. 

U N E V E N E M E N T I N A T T E N D U . 

Leni Rocder et Max E r w i g ne par la ien t plus que de 
leur pro je t de faire évader F r i t z Luders . 

Depuis le jour où elle avai t r evu son fiancé au camp 
de déporta t ion, la malheureuse j eune fille n ' ava i t p lus 
eu un seul ins tan t de t ranqui l l i té . 

Chaque soir, elle allait re joindre Max et La r sen pour 
discuter avec eux des détails de l ' en t repr ise . B ne lui 
manqua i t plus que l ' a rgen t nécessaire, mais elle avai t 
encore une fois écrit à Madame Dreyfus et elle a t ten
dai t la réponse avec impat ience. 

F ina lement , le facteur lui remi t un matin, la le t t re 
qu'elle a t t enda i t avec t a n t d 'anxié té . 

U n manda t pour une somme t rès impor tan te s''y 
t rouva i t inclus. 
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— Va toujt de suite chercher Larsen , dit-elle à Max 
Erwig . I l ne faut pas perdre de temps . Dis lui qu ' i l est 
nécessaire d 'agi r tou t de suite. 

M a x ne se le fit pas répé te r deux fois et il sor t i t 
tout de suite pour aller se mèt re à la recherche du Sué
dois. 

Res tée seule, Len i recommença de se t o r tu re r l 'es
p r i t de diverses conjectures. Néanmoins elle se senta i t 
opt imiste et elle ne voulait même pas penser à la possi
bil i té d 'une nouvelle désillusion. 

L ' a t t e n t e fut longue et la jeune fille commençait dé
jà à s ' impat ien te r quand E r w i g rev in t à la maison. 

— E h bien % lui demanda-t-elle avec anxiété , M ' a p 
por tes - tu de bonnes nouvelles % Oui ! J e le lis dans tes 
yeux ! 

Mais le jeune homme eut u n geste nav ré et m u r m u r a 
t r i s t ement : 

— T u te t rompes , ma pauvre Len i ! 
— Comment % Qu'est- i l donc a r r ivé ? Expl ique ïoi , 

Max ! 
— L a r s e n ne peu t p lus nous aider... Ma in t enan t que 

nous avons l ' a rgent , il n ' e s t p lus en mesure de faire quoi 
que ce soit pour nous ! 

L a j eune fille ne t rouva pas la force de répondre \ 
elle demeura quelques ins t an t s silencieuse, pu is elle écla
ta en sanglots . 

— Calme-toi ma pe t i te Len i ! lui dit affectueusement 
le j eune homme .Nous agi rons seuls... Nous nous a r r an 
gerons de façon à nous passer du concours de Larsen. . . 

Len i se laissa tomber sur une chaise, cont inuant de 
p leurer . 

F ina lement , elle leva vers le j eune homme son visage 
inondé de la rmes et le r ega rdan t fixement, elle lui deman
da d 'une voix faible comme u n souffle : 

— Mais pourquoi L a r s e n ne veut-il p lus s 'occuper 
de l 'affaire % 
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-— Ce n ' e s t pas de sa faute... 
— Pourquo i % 
— JJ lui est a r r ivé un malheur.. . 
— U n malheur % 
— Oui... E t peu s 'en est fallu que j ' e n sois vict ime 

moi aussi, ma chère Leni . 
— J e ne comprends pas ce que t u veux dire, Max... 

Raconte-moi tout... 
Le j eune Alsacien s 'assi t à côté de Leni et il r epr i t 

avec une voix pleine de t r is tesse : 
— K n u t L a r s e n est devenu subi tement fou à la suite 

d 'une violente a t t aque de malaria. . . 
— Mon Dieu ! Mais c 'est horrible ! 
— C'est épouvantable ma pauvre Leni ! Mais a t t end 

que je t e raconte tou t ce qui est arrivé. . . P o u r éviter la 
contagion, les pécheurs p a r m i lesquels La r sen se t rouva i t 
ont tué le malheureux à coups de fusil... Us ont t i ré sur 
lui jus te au moment où j ' a r r i v a i s et c 'est un v ra i mira
cle que l 'une des balles ne m ' a i t pas t raversé la tê te ! J ' a i 
en tendu siffler le project i le à quelques cent imètres de 
mes oreilles 1 

Leni avai t écouté ce d ramat ique récit sans in ter rom
pre son fidèle camarade . 

P a u v r e L a r s e n ! murmura- t -e l le en s 'essuyant les 
yeux. Qui au ra i t j amais p u prévoir une chose pareil le % 

— J e ne sais si nous devons v ra imen t le p la indre ! 
r emarqua Max Erwig . Lui , au moins a cessé de souffrir ! 

— Mais il espéra i t r e tourner dans son pays ! 
— H faut croire que le destin ne l 'a pas voulu... 
— Que va-t-il advenir de nous, ma in tenan t 1 Qu 'a l 

lons-nous faire % 
— Nous allons examiner quand même p a r quels 

moyens nous pour rons sauver ton fiancé... 
— Comment pourr ions-nous procéder % 
— J e ferai moi-même ce que Lar sen avai t l ' inten

t ion de faire... 
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— Toi % 
— Oui... Qui pour ra i t encore sauver F r i t z Luders si 

ce n ' e s t moi % 
Leni joigni t ses deux mains et fixa sur son camarade 

un regard d'indicible tendresse . 
Max E r w i g r ep r i t avec calme : 
— Tandis que j ' é t a i s en chemin pour revenir ici, j ' a i 

longuement réfléchi sur les détails de ^ent repr ise . . . D ' a 
bord et avan t tout , il f audra que je me procure les pa
piers nécessaires pour ê t re autor isé à péné t re r dans la 
région marécageuse, sous p ré tex te d 'é tudes entomolo-
giques... Après cela, je ver ra i ce qu ' i l conviendra de faire, 
en me basan t sur les idées que La r sen nous avai t expo
sées. 

— Ce sera une ent repr ise t rès dangereuse, mon cher 
M a x ! 

— Sans doute.... Mais je n ' a i peur de rien... J e com
prends t rès bien que t u ne puisses renoncer à la réalisa
t ion de ton rêve et je suis décidé à faire n ' impor t e quoi 
pour t ' y aider... 

— Merci M a x ! J e t ' e n serai reconnaissante toute 
ma vie ! Mais, comment as-tu l ' in tent ion de précéder % 
Que vas- tu faire pour commencer 1 

— J e vais commencer p a r me rendre dans quelque 
taverne du p o r t pour essayer die faire des connaissances 
utiles. . I l faut que je t rouve que lqu 'un qui puisse me pro
curer les pap ie rs dont je vais avoir besoin. 

— E t si l 'on te t rahissai t , M a x 10h, non ! J e ne peux 
pas p e r m e t t r e que t u t ' expose à u n tel danger ! J ' a i peur ! 

— Ne crains rien, Leni ! Avec de l ' a rgent , on ob
t ien t tou t ce qu 'on veut ! J e vais me met t r e à l 'œuvre 
au jourd 'hu i même, car il n ' y a pas une heure à perdre. . . 
Aie confiance en moi, Len i ! Quelque chose me dit que je 
réussirai à sauver ton fiancé ! 

— Oui, Max ! J ' a i confiance en toi ! Mon bonheur et 
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toute ma vie dépendent de la délivrance de mon pauvre 
F r i t z ! , 

E t Len i Boeder serra affectueusement les deux 
mains du jeune homme qui fixait sur elle un regard plein 
de fraternelle dévotion. 

CHAPITRE C C C I . 

L ' A M O U R T R I O M P H E D E TOUT. 

Après de longs jour s d ' a t t en te , le médecin permi t 
à H e n r y d ' en t re r dans la chambre de Louise. 

Le colonel avai t passé toute la nu i t à se promener 
dans le corr idor devant la por te de la chambre, le cœur 
serré d 'angoisse et de remords . 

P o u r v u que sa chère Louise puisse ê t re sauvée, il se 
senta i t disposé à n ' impor t e quel sacrifice. 

Quand il péné t r a dans la chambre son cœur pa lp i ta i t 
avec une violence impress ionnante . I l s 'avança lentement 
vers le li t sur lequel sa femme se t rouva i t étendue, le vi
sage aussi pâle que celui d 'une morte . 

— Louise !... Louise !... Pardonne-moi ! balbut ia- t -
il en se la issant tomber à genoux au chevet de la mal
heureuse. 

Louise ouvri t les yeux et un sourire p resqu ' imper 
ceptible a p p a r u t sur ses lèvres. 

— Ah, Rober t !... Toi ? On ne t ' a pas tué ? Mon Dieu! 
Comme j ' a i eu peu r pour toi ! 

• H e n r y croyait rêver . I l s 'é ta i t a t t endu a ce que sa 
femme le repousse avec hor reu r et, tou t au contraire, elle 
l 'accueillait avec la p lus grande tendresse. 
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